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UNO Organisation der Vereinten Nationen
BAZL Bundesamt für Zivilluftfahrt
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ONU Organisation des Nations unies
OFAC Office fédéral de l'aviation civile
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Landes- und Weltausstellungen

Alors que de nombreux commentateurs pensaient que l'échec du projet d'une Expo
nationale dans les cantons de Thurgovie, de Saint-Gall et d'Appenzell-Rhodes
Extérieures marquerait la fin cette longue tradition, plusieurs autres projets
d'Exposition nationale sont apparus sur le devant de la scène pour le remplacer. A
commencer par le projet déjà préparé en 2014 par le président de l'Union argovienne
des Arts et Métiers, Kurt Schmid dans le canton d'Argovie, mais écarté alors par la
Conférence des gouvernements cantonaux, lui préférant le projet proposé par les trois
cantons de Suisse orientale. Après l'échec de ce dernier, Schmid a remis sur le tapis sa
proposition, qui aurait pour thème le travail sous toutes ses facettes. Il souhaite une
manifestation qui ne soit pas axée sur le gigantisme qui, selon lui, caractérisait les
dernières Expos.
Les deux Bâle, elles aussi, réfléchissent à déposer un projet pour une Expo qui aurait
lieu dans les alentours de 2030. Tous les partis, à l'exception de l'UDC du canton de
Bâle-Ville, qui y voit un investissement gigantesque n'apportant pas grand-chose,
soutiennent cette idée, y voyant une vitrine touristique ainsi qu'une opportunité
d'investir dans certaines infrastructures clés. Un projet trinational est même en
discussion, les voisins allemands et français ayant montré un certain intérêt à participer
au projet. 
Dans le canton de Soleure, c'est le PLR qui a lancé l'idée d'un projet, en avançant les
mêmes arguments que les partisans du projet bâlois. Le parti serait plutôt en faveur
d'une Expo décentralisée comme ce fut le cas en 2002, avec l'inclusion des deux Bâle
ainsi que du Jura. 
Finalement, les dix plus grandes villes de Suisse ont également fait part de leur volonté
de présenter un projet, en avançant l'argument que les générations d'aujourd'hui
auraient tout autant le droit à une Expo nationale que les générations précédentes.
Elles se sont regroupées sous le groupe d'intérêts "Zehn Städte für eine
Landesausstellung" et articuleraient leur projet, qu'elles projettent d'ici à 15 ans, sous
le thème "Qu'est-ce que la Suisse au XXIe siècle et comment voulons-nous vivre
ensemble ?" Pour la première fois, l'Expo nationale couvrirait l'ensemble du territoire. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 05.11.2016
KAREL ZIEHLI

Aussenpolitik

Beziehungen zu internationalen Organisationen

MIGRIERT Cette crise de confiance entre le peuple et l'autorité politique n'a pourtant
pas été reconnue comme telle par le Conseil fédéral au soir de la votation. Considérant
que le verdict du souverain ne constituait pas un désaveu personnel, P. Aubert a
déclaré que le refus du peuple suisse d'entrer à l'ONU n'empêcherait pas le
gouvernement fédéral de poursuivre sa politique d'ouverture sur le monde, les
fondements de notre politique étrangère n'ayant pas été mis en cause. Simplement, a
précisé le chef du DFAE, le peuple suisse a-t-il estimé que les objectifs déterminés par
notre neutralité, notre solidarité, notre universalité et notre disponibilité pourraient
mieux être atteints en restant à l'écart de l'ONU qu'en y adhérant. Un avis généralement
partagé par les partis politiques. Si le PRD et l'UDC ont affirmé que la Suisse devrait à
l'avenir offrir ses bons offices dans une mesure accrue, le PDC a montré son inquiétude
quant à pouvoir expliquer ce résultat à l'étranger. Pour les démocrates-chrétiens, ce
vote a également apporté la preuve que la politique extérieure est intimement liée à la
politique intérieure. Le PSS s'est quant à lui indigné de la netteté de ce refus, estimant
que la Suisse avait manqué là une belle occasion de témoigner sa solidarité à l'unique
parlement mondial. Les socialistes ont également exprimé leurs craintes de voir ce vote
engendrer des conséquences graves pour le commerce extérieur de la Suisse. Le
«Comité d'opposition à l'entrée de la Suisse à l'ONU» a pour sa part estimé que ce
résultat constituait une mise en garde pour les autorités fédérales contre des
engagements sans cesse croissants. Il a en outre critiqué l'attitude du Conseil fédéral,
coupable, selon lui, de s'être trop engagé en faveur de l'adhésion. A l'étranger, les
réactions se sont parfois faites virulentes. Si les ambassades et gouvernements
étrangers ont fait preuve d'une prudente réserve, la presse, d'Europe occidentale

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.03.1986
ALEXANDRE LACHAT
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principalement, ne s'est pas fait faute de critiquer ouvertement ce refus. Le Conseil
fédéral a immédiatement chargé nos ambassadeurs dans le monde entier d'expliquer à
l'étranger les raisons de celui-ci et le fait que rien ne changerait véritablement dans la
politique extérieure de la Suisse. Certaines craintes se sont faites jour au siège
européen des Nations Unies à Genève quant à savoir si la cité lémanique se verrait à
l'avenir pénalisée dans sa vocation internationale. 2

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

À l’instar de la mobilisation régionale en faveur d’une troisième voie CFF entre Genève
et Lausanne, les organisations patronales et les partis bourgeois des deux cantons ont
lancé une campagne pour la construction d’une troisième piste autoroutière entre les
deux capitales cantonales. Il s’agit de remédier à l’engorgement récurrent de ce
tronçon par un accroissement des flux. Ils ont déposé une pétition à l’Assemblée
fédérale et fait approuver des propositions en ce sens dans leur Grand Conseil
respectif. 3

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 25.09.2008
NICOLAS FREYMOND

Luftfahrt

Lors de la consultation de la première révision partielle de la loi sur l'aviation, le
Conseil d’Etat genevois a vivement dénoncé une tentative de la Confédération de
s’approprier l’aéroport de Genève-Cointrin. Selon lui, le financement proposé de
l’OFAC par la nouvelle taxe de surveillance vise à nationaliser les bénéfices des deux
grands aéroports du pays au détriment des investissements nécessaires au
développement des infrastructures du trafic aérien. Les milieux de l’aviation et l’UDC
ont également condamné les nouvelles taxe et redevance, jugeant qu’elles alourdiraient
excessivement les coûts et affaibliraient par conséquent la compétitivité de l’aviation
suisse. Pour la même raison, le PRD et le PDC ont refusé la redevance de sécurité, mais
ont soutenu la taxe de surveillance. Enfin, le PS fut le seul parti gouvernemental à
soutenir pleinement le projet du Conseil fédéral, estimant nécessaire de consolider le
financement de l’OFAC pour garantir la sécurité aérienne du pays. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.10.2008
NICOLAS FREYMOND
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